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Introduction de Jean Bernard Garré

“ Je suis né sous une telle étoile
que nul au monde n'a jamais fait

et ne pourra jamais faire
ce que j'ai fait. ”

Gilles de Rais (à son procès)

“ MONSTRES.
On n'en voit plus. ”
Gustave Flaubert

Dictionnaire des idées reçues

Si,  par  déviances,  on  peut  entendre  l’ensemble  des  comportements,  des  attitudes,  des 
manières d’être et des fonctionnements, qui s’écartent sensiblement des normes en vigueur 
dans un système social  donné,  et,  par  déviant,  le  sujet  substantivé de la  déviance et  de 
l’anomalie, l’individu nonconforme, aberrant et vicieux, dont le style, les conduites et l’habitus
l’inscrivent dans un régime d’écart par rapport à la  via recta, reconnaissons la richesse de 
notre  modernité,  et  singulièrement  de  notre  modernité  psychopathologique,  mais  aussi 
anthropologique,  en  figures  d’exception  dont  les  exploits  transgressifs  questionnent 
directement le statut et les fondements des normes communément et socialement admises, et
interrogent nos capacités à penser les limites. Dévier, deviare : sortir des chemins battus et de 
l'ornière banale, faire un ou plusieurs pas de côté, s'écarter du trajet prévu, du plan annoncé 
et du projet admis, se détourner des frayages de la vie et de la direction commune, se tenir 
excentré aux consensus et aux lignes du groupe, diverger, entrer en dissidence. Dévier, n'est-
ce pas déjà errer ? Sortir de la rectitude de la via, n'est ce pas sortir du sillon et de-viare, déjà 
de-lirare ? vaguer, divaguer, extravaguer, battre la campagne ? Un déviant n'est-il pas déjà un 
fourvoyé et bientôt un dévoyé ? L'effort psychiatrique n'a-t-il  pas visé, dès les origines, à 
ramener dans la bonne direction et à réorienter dans le droit chemin de la saine raison ? Se 
détournant des causes communes et évoluant à contresens des logiques naturelles, aliénés et 
pervers font fausse route, avec tous les “ infirmes du sens ” (G. Swain) et de la communication 
: le fou certes, mais aussi l'aveugle, le sourd-muet et l'idiot, initialement réputés exclus de 
l'humain  par  leur  impuissance  à  la  réciprocité  et  rejetés  du  côté  du  monstre,  frontières 
vivantes,  en  quelque  sorte,  entre  humanité  et  bestialité.  Avec  le  traitement  moral  et  les 
stratégies éducatives et rééducatives qui en découlent, tous vont se retrouver potentiellement 
inclus dans un échange possible et donc humanisés ou humanisables,  freaks  redevenus nos 
proches  et  nos  alter  ego  dans  une  sociabilité  partagée.  Le  mouvement  contemporain  de 
déstigmatisation des pathologies mentales conduit aux mêmes leçons, prônant une attitude de
compréhension empathique  et  compassionnelle.  Il  y  aurait  désormais  place  au sein  de  la 
communauté pour des comportements et des conduites non conformes aux normes et aux 
valeurs  véhiculées  par  celle-ci.  Bien  plus  :  le  relativisme culturel  ambiant  s'appuie  sur  le 
caractère  évolutif  des  sociétés  pour  contextualiser  des  normes,  dont  nous  avons  appris 
l'inconstance  et  la  variabilité.  Et  parfois,  à  l'occasion  de  la  transformation  d'une  atypicité 
singulière en norme de comportement, une conduite déviante peut se normaliser et se durcir 
en conduite conformiste. La déviance elle-même, loin d'être subversion et éversion de toute 
norme  et  de  toute  valeur,  peut  se  révéler  normative,  créatrice  d'un  nouvel  ordre  et  de 
nouvelles  normes,  les  grandes  mutations  socioculturelles  se  préparant  souvent  dans  les 
marges.  Force  est  de  reconnaître,  avec  G.  Lantéri-Laura,  qu'en  matière  au  moins  de 
perversions, c'est bien de la doxa commune que nos diagnostics reçoivent leurs seuils et leurs 
étiages critériologiques. A terme, la promotion moderne des principes de réhabilitation et de 
déstigmatisation mène à un éloge paradoxal de la différence, qui s'exprime dans des prises de 
position comme celle de Daniel Tammet, ce Britannique de 28 ans, profondément singularisé 
par un syndrome d'Asperger associé à un trouble synesthésique : “ L'important n'est pas d'être 
comme les autres, mais parmi les autres. ” Non pas poursuivre la tâche infiniment vaine d'une 
normalisation parfaitement conformiste et le leurre de l'uniformité, mais revendiquer au sein 
de  la  communauté  la  possibilité  d'un  écart  maintenu,  d'une  différence,  irréductible,  mais 
apaisée. Le monstre est longtemps resté cet infracteur maximal qui se situait d’emblée hors la 
loi  et  hors  normes,  dont  l’apparition  (monstrare)  pouvait  avoir  valeur  d’avertissement 
(monere), de conseil consenti par les dieux ou de présage plus ou moins funeste. Aux confins 



du monde connu, comme aux confins du temps et au commencement de l'Univers, le monstre 
est un être des limites, de l'ailleurs et des origines, un accident absolu dans l'ordre de la 
création.  Progressivement,  ses  émergences  vont  perdre  toute  valeur  monitoire  ou 
prémonitoire. Le secret des monstres, que leur étude rationnelle et scientifique et que l'analyse 
tératologique, avec Etienne et Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, vont bientôt découvrir, c'est celui 
du plan d'organisation de l'ensemble des êtres vivants, c'est le secret (embryologie, génétique) 
de la vie. Mais le monstre, “ anomalie de l'organisation ”, est aussi ce principe, lui même 
inintelligible, d’“ intelligibilité de toutes les formes – circulant sous forme de menue monnaie – 
de  l’anomalie  ”  (M.  Foucault).  La  naissance  et  l’essor  au  XIXe  siècle  des  grandes 
anthropologies interprétatives, à travers lesquelles nous continuons de penser, de vivre et de 
percevoir, des disciplines indicielles, au sens de Carlo Guinzburg : anthropologie physique et 
criminelle, physiognomonie, phrénologie, graphologie, médecine légale, psychanalyse, histoire 
de l'art…, qui nous poussent à la sémiologie, à l’expertise infinie des traces et des pistes, des 
messages  et  des  indices,  au  décryptage  des  empreintes  ou  des  signes  révélateurs,  sont 
contemporains du processus décrit par Foucault et déjà amorcé, de “ pâleur ” progressive et de 
“ désenchantement ” (J.-J. Courtine) du monstre – qui se banalise en anormal, en monstre 
quotidien, d’autant plus monstrueux qu’il est plus quotidien, d’autant plus inquiétant qu'il ne se 
tient plus aux bords de l'écoumène, mais parmi nous, qu’il est plus proche de la normalité, et 
parfois hypernormal : the guy next door. La visée hygiéniste, qui ne nous a plus quittés depuis 
Lacassagne et Lombroso, tient désormais dans une attention extrême portée au dépistage : 
derrière la déviance minime, la pré-délinquance, le trouble véniel du comportement, déceler le 
monstre virtuel ou latent. Derrière l’irrégularité légère, et à travers des marqueurs à vrai dire 
introuvables, dont le catalogue baroque et foisonnant, en particulier chez les théoriciens de la 
dégénérescence, se situe non loin des histoires naturelles de la Renaissance (Psychopathia 
sexualis, L'Uomo delinquente : réécritures des très anciennes Monstrorum Historiae ?), et qui
fonctionneraient comme des garants invariables de la déviance prochaine, découvrir le futur 
déviant,  démasquer le  récidiviste à venir : rêve de l’hygiéniste fin-de-siècle,  devenu notre 
cauchemar familier. Avec Freud (1905), les données du problème se sont renversées et la 
déviance s'est  généralisée :  le  vrai  problème n’est  plus le  devenir-pervers, mais comment 
l’adolescent et l’adulte renoncent à l’être pour accéder à la maturité bourgeoise du “ pervers 
honoraire ”  (G. Lantéri-Laura).  Finis monstrorum ?  Est-ce sûr ? Le Monstre ou le  Déviant 
restent peut-être des figures prometteuses. Considérez quelques figures contemporaines du 
Mal : le prédateur sexuel, le serial killer. Irréductibles à nos approches compréhensives, ils se 
dressent comme les figures noires d'une menaçante et absolue altérité. Considérez enfin vos 
propres  propos  cliniques,  écoutez  vous  discourir  :  qu’est-ce  qu’un  grand  fou  ?  un  grand 
criminel ? un  grand  pervers ? un  grand  névrosé ? un  grand  handicapé ? un  grand  infirme ? 
Quels usages faisons-nous aujourd’hui de la norme, pour suggérer ainsi l’existence possible 
d’un redoublement du hors-normes, qui confinerait au monstrueux et à la monstruosité ? Notre 
colloque se propose précisément d’aborder la problématique de ces écarts à la norme, qu’il 
s’agisse de l’examen de ces grands territoires sombres, entre prisons et asiles, où se joue la 
proximité  crime-maladie  démence-perversion,  mais  aussi  de  l’histoire  de  la  variation  des 
sensibilités et des tolérances aux anomalies somatiques, handicaps et infirmités. L’ensemble 
des hétérodoxies et des écarts, moraux et physiques, nous a paru en effet devoir être pris en 
compte dans une lecture à plusieurs angles de la notion de déviance, de type anthropologique, 
criminologique, médico-légal, philosophique et psychopathologique.

Professeur J.-B. Garré
Université d’Angers



Introduction

« Le monstre est à la mode ». Anomalies du corps ou déviance morale, la figure du monstre 
traverse les âges. Une dynamique que Georges Sand avait déjà perçue en 1831.
Mais le champ des perceptions étant un terrain mouvant, le regard porté sur la personne est amené à 
osciller et à vaciller.

Ici, notre propos ne sera pas de nous attarder sur la nature déviante, mais au contraire de 
faire l'archéologie de la pulsion de rejet, qui conduit à une stigmatisation des différents. 
Pourquoi un regard si intense porté de tous temps sur les différences? Comment ces déviants de tous 
types ont-ils été mis à l’écart au sein de la société? Finalement, les déviants de notre société ne 
seraient-ils pas à l’origine de la normativisation de nos conduites? 

Nous consacrerons la première partie de cet exposé à une restitution de quelques plénières 
auxquelles nous avons pu assister à l'occasion de la XXIIIème journée de psychiatrie du Val de 
Loire donnée le 7 juin 2008 à l'Abbaye Royale de Fontevraud. C’est de l’évolution de la notion du 
monstre dont il sera question. 

Ensuite, nous vous proposerons une analyse de Freaks, film de Tod Browning, sorti en salle 
en 1932, et projeté hier soir aux 400 coups.

Pour finir, nous allons rechercher les racines de la stigmatisation, en analysant les figures de 
la pensée commune, les pratiques médicales et juridiques, dans l’optique de mettre en évidence leur 
rôle dans l’édification de la norme. 

Partie I

Restitution du congres « Déviance, du difforme au 
monstrueux »

L'effacement du monstre physique

L’ère des monstres, temps de la monstruosité

Le monstre, jusqu'à la fin du XIXème siècle se définit comme étant une erreur de la nature, 
un infirme hors norme, au point de sortir de l’humanité. Le contre nature est mis en marge de 
l’humanité, pourtant il fascine. L’inhumain est objet d’exposition. Dans la baraque du forain, 
l’exposition de la nature aliénée est organisée en entresort.

Ex 1 : l'entresort
Comment peut on expliquer cette curiosité collective à la fois décomplexée et banale? Quel pourrait 
être a posteriori l’apport de ce phénomène dans l’inconscient collectif?
Si le peuple visite l’entresort sans aucune forme de compassion, c’est que la société de cette époque 
place une infinie distance entre le spectateur et l’objet d’exposition. Cette distance infranchissable 
lui permet de ne pas voir autrui dans ces corps mutilés, animalisés et elle le rassure sur sa condition 
d'humain. Au contraire, la réduction de cette « barrière ontologique » peut être ressentie comme 
une agression. 

Ex 2 : le parisien qui gagne des sous de l’exposition de ses filles siamoises, ici diminution de la 
distance, le monstre entre dans les familles.



Jean-Jacques Courtine analyse ce phénomène comme une « Extension du domaine de la norme par 
mise en scène de son image inversée ». C’est une méthode de pédagogie de masse. Premières 
industries du divertissement populaire, elles servent le contrôle sociétal de la norme. «Au XIXe 
siècle, le fou est dans l’asile où il sert à enseigner la raison, et le monstre est dans le bocal de 
l’embryologiste où il sert à enseigner la norme.» 
George Canguilhem la connaissance de la vie

Ex 3: l’American Museum, Disneyland de la tératologie.
De façon contemporaine, s’enclenche un processus de rationalisation du regard sur le corps, 
aboutissant à une humanisation du monstre. En effet des médecins embryologistes tels que E. G. St. 
Hilaire démontrent que l'anomalie anatomique n’est qu’une œuvre imparfaite de la nature. Le 
monstre sort de la baraque du forain pour entrer dans le laboratoire de l’embryologiste et 
parallèlement réintègre le domaine de la Loi, naturelle et humaine. La science offre une explication 
qui innocente l'anomalie, éloignant l'imaginaire démoniaque qui pèse sur son essence.

La modification du regard, le temps de l’infirmité
C’est au début du XXème siècle que s'enclenche un basculement complexe de l'image du 

monstre. Les gueules cassées tout juste revenues des champs de bataille sont au cœur de cette 
période charnière. A cette époque, on peut parler d'un élan de compassion qui prend en pitié ces 
hommes affublés de terribles difformités physiques, qu’il ne s’agira plus de qualifier d’anomalie 
mais bien d’infirmité. Cassure de la distance! La société reconnaît l’infirme comme faisant partie de 
l’humanité. Il y a un effacement partiel du sens péjoratif et stigmatisant de l'anomalie, une forme de 
déclaration d'innocence de la tare vis-à-vis de son sens latent. Il en découle une volonté populaire 
d'intégrer le déviant physique, hier rejeté, contemporain à un mouvement bien-pensant qui prend en 
horreur ces monstrations publiques, étalage d'un malheur évident. Si le difforme est reconnu comme 
humain alors les spectacles de monstres sont problématiques. Ces « side-show » vont connaitre une 
forte baisse de fréquentation, révélatrice du malaise. 

Pourtant, persiste le besoin de définir une norme, formatant le groupe. On peut prendre 
l'exemple du cinéma: Dans les années 30 les films de monstres difformes comme Freaks de Tod 
Browning (1932) ont peu de succès en comparaison des films de monstres déshumanisés comme 
King Kong (1933). Il y a toujours un besoin de voir la monstruosité mais hors de l'humanité. Le 
spectateur veut pouvoir se glisser dans un rôle, et choisir son camp de façon manichéenne et 
instinctive. On peut donc dire que cette période voit l'effacement du monstre humain, en faveur d'un 
simple et scientifique état d'incapacité.

Aujourd’hui, le temps du handicap
La société d'après guerre éprouve une véritable volonté d'intégration du handicap, qu'il soit 

acquis ou congénital. Des dispositions légales en faveur des handicapés sont prises. Intégration de 
l'anormal d'hier selon un schéma d'assimilation, il y a en quelque sorte un contrôle social du regard, 
allant de la propagande jusqu’à la prise de sanction. Dilution de la difformité. Diminution du temps 
d’observation de l’autre. La nouvelle norme est de ne pas poser le regard sur le corps. Il ne s'agit 
plus de comprendre la différence, mais de ne pas la voir. On entend faire disparaître la monstruosité 
par modification forcée du regard. Comme si il y avait eu un «gommage», un «refoulement». 
Finalement le monstre disparais par dissolution de l’anormal dans la norme. Mais pour cela, il faut 
que la raison voile le regard. Cette intégration forcée de celui qui a été – jusqu'au XXème siècle - 
anormal à une société éminemment normative, perpétue le malaise. Peut être est ce un élément 
d'explication de la stigmatisation qui persiste encore aujourd'hui. Comme un reliquat de la gène qui 
fit censurer Freaks en 32. Un déficit de compréhension et donc d'intériorisation...



La notion de déviance ne se résume pas a la difformité du corps et peut s'étendre à l’anomalie 
de la pensée ou du comportement. Étudions alors la dynamique de la figure du monstre psychique.

1 Dynamique de la figure de monstre psychique

L’émergence du monstre psychique 

Au début du 19ème, l’acte criminel tend à être rationalisé; la déviance sociale est rattachée 
au champ médical, telle une entité nosologique à part entière. Les médecins cherchent alors à faire 
du crime une pathologie ou du moins le fruit d’une volonté déficiente. En effet, comment 
comprendre qu’une volonté rationnelle libre soit à l’origine d’actes malfaisants? Pèse alors sur toute 
action judiciaire le soupçon d’ irresponsabilité. 

Ex:4 En 1817, Salomé Guiz , femme de bûcheron est dénoncée par son mari, et passe devant les 
assises pour avoir consommé la jambe de son dernier né.
"Salomé Guiz comparait devant la cour d’Assises de Strasbourg pour le meurtre de son enfant de 
quinze mois. Elle est âgée de quarante et un ans, mariée, mère de trois enfants et issue d’un village 
très pauvre. Lors d’une absence de son mari parti mendier dans un bourg voisin, elle égorge son 
enfant, arrache la cuisse droite qu’elle fait cuire avec des choux et mange. Au retour de son mari qui 
s’inquiète de ne pas voir l’enfant, elle répond qu’il se repose. Elle le conduit ensuite dans la pièce 
où l’enfant est posé dans un baquet, entouré de linges. Il lui manque le membre inférieur droit. Le 
père s’aperçoit que l’enfant est mort, et s’enfuit aussitôt prévenir les autorités locales."

Dans cette affaire, la femme est « déclarée folle pour l’honneur de l’humanité ».
La volonté de rationalisation de l’acte criminel conduit à l’élaboration du tableau de « monomanie 
homicide », pathologie psychiatrique évoquée dans de nombreux cas de crimes sans motifs, sans 
explication de passage à l’acte. Le seul symptôme serait un crime involontaire, alors que sur tout 
autre objet l’auteur des faits resterait conscient et lucide. Le crime serait une maladie de l’intégrité 
de la volonté et de la raison.

Cette époque va voir une évolution de la notion de responsabilité, articulée à celle de liberté. 
La liberté dépend en effet du degrés d'autonomie du sujet, c'est à dire de sa capacité à penser de 
façon indépendante. Saint Augustin considérait l’Homme comme doué de libre arbitre, mais 
également porteur des séquelles du péché originel, donc étant limité de nature dans l’application de 
sa volonté.  Or,il est d'héritage lointain que la pleine conscience de ses actes est une condition 
sinequa none a la condamnation d'une personne. Considérer une personne comme ne disposant pas 
d’un contrôle plein de sa volonté reviendrait alors à la déresponsabiliser. Entendre que ses gestes ne 
s’incluent pas dans la justice du groupe reconnaît un statut à part au criminel, qui relève de 
l’anomalité et non pas de l’anormalité : c’est-ce caractère qu’on alloue au monstre selon 
Canguilhem.

Mais, au cours du XIXème siècle, les juristes vont s’appuyer sur les pensées de Kant pour 
élaborer une nouvelle organisation juridique. D’après Kant, l’expression de la volonté et de la 
liberté est le propre de l’Homme. Dès lors, le crime devient le choix d’une volonté rationnelle libre 
qui fonde la responsabilité et légitime la punition.
L’aliéné n’est pas libre. Il est donc important de le discerner : c’est le rôle du médecin.
Ce sont les premières heures de la notion d’irresponsabilité pénale : il s’agit de traiter les individus 
plutôt que de les condamner.
Le monstre criminel est considéré comme étant dans l’incapacité de comprendre une peine qui lui 
serait infligée. Il nécessite donc une prise en charge particulière, passant par le traitement.



Anthropologie du Monstre Criminel

Certaines affaires, fortement relayées par les médias, sont en effet loin de susciter une telle 
compassion dans le monde juridique et médical.

Ex5: Lacenaire représentait alors la figure du monstre à l’état pur.
Le caractère exceptionnel de l’affaire ne réside pas dans la nature du crime. Pierre-François 
Lacenaire n’est pas un tueur en série et sa culpabilité bien établie ne nécessite aucune révision 
posthume. Il est condamné à mort en novembre 1835 pour quelques faux en écriture et pour deux 
assassinats crapuleux. L’originalité de la cause gît tout entière dans la personnalité de Lacenaire. Il 
est cynique, et surtout lettré, ce qui en fait le degré ultime du mal, en tant que meurtrier préméditant 
ses actes. Il possède l’élément intellectuel, qui est capable d’expliquer le crime De son procès à sa 
mort sur l’échafaud en janvier 1836, ce dandy criminel, poète à ses heures, ne cesse de se mettre en 
scène . Objet de fascination et de scandale, il subvertit le théâtre judiciaire, détourne la règle du jeu. 
Lacenaire accuse les institutions,  met la prison en totale incapacité devant son cas… 

Il fait perdre ses valeurs à la société : Lacenaire représente le Monstre Social. Il fait alors 
figure d’exception, et est considéré par ses contemporains comme un individu « que la société n’est 
pas coupable d’avoir enfanté ». Il est en dehors de toute la hiérarchisation millimétrée de 
l’organisation humaine, de l’échelle horizontale du normal. Cela va conduire à rechercher des 
raisons scientifiques au crime, en essayant de faire coïncider des différences physiques et l’œuvre 
criminelle. La phrénologie tente de faire corréler des caractères physiques à des traits de caractères 
psychologiques. On recherche « la bosse du crime » en effectuant des moulages du crâne ou du 
visage des criminels. On tente à tout prix de comprendre, d'expliquer, de rationaliser les 
comportements déviants grâce aux méthodes disponibles à l’époque.
La science semble avoir pour rôle de dé-monstrer, en tentant de rationaliser, de faire échapper le 
criminel de l'imaginaire populaire monstrueux qu'il porte.

Mais, paradoxalement, une monstration criminologique s'opère dans l'opinion publique face 
aux échecs de la justice et de la science vis à vis de certains criminels.
La question se posant alors est : que faire du monstre criminel ?
Cette question se pose fortement lors de l’affaire Vacher.

Ex 6: Joseph Vacher sera reconnu coupable en 1893 de tentative de meurtre sur la personne d’une 
jeune femme ayant refusé de l’épouser. Mais, le médecin va le déclarer « atteint d’aliénation 
mentale caractérisée par le délire des persécutions. Il est  reconnu irresponsable de ses actes ».
 Vacher va dès lors mener une vie de vagabond, travaillant ici et là comme journalier, vivant 
d’expédients, pratiquant une mendicité agressive qui le fait correspondre au stéréotype du vagabond 
dangereux de son époque. Cette déviance presque banale cache une réalité autrement sanglante. Le 
19 mai 1894, soit quarante-neuf jours seulement après sa sortie d’asile, il est à Beaurepaire, en 
Isère, où il assassine et mutile une femme de 21 ans. Le 20 novembre, à Vidauban, dans le Var, il 
égorge et mutile une jeune fille de 18 ans. Ces crimes sont d’autant plus abominables qu’ils sont 
perpétrés dans des circonstances qui suscitent une forte réprobation morale (mutilation des parties 
génitales, lacération, éventration). 
Vacher va ainsi perpétrer onze assassinats jusqu’au 4 août 1897. Le 19 septembre, le docteur 
Bozonnet, médecin de la prison rédige à la demande du juge un bref rapport d’expertise affirmant 
que Vacher « est atteint de débilité mentale, d’idées fixes voisines des idées de persécution, de 
dégoût profond pour la vie régulière […] La responsabilité de Vacher est très notablement 
diminuée ». Vacher joue de cette présomption d'irresponsabilité. Il espère être reconnu malade, donc 
non condamnable malgré l'atrocité des actes commis.

Mais s’exerce alors un basculement entre l’ère de la médecine compassionnelle et l’ère de la 
médecine influencée par l’opinion publique, qui estime devant la barbarie de ces actes que la prise 



en considération de la maladie et la prise en charge des asiles n’est pas suffisante. Les médias 
relayent le besoin de justice, voire plus, de vengeance, réclamé par le peuple. Le crime suscite chez 
le peuple des réactions assez sauvages; considérer le monstre comme véritablement non humain va 
déchaîner leur envie de le détruire.

Cette période voit le déclin de l’instinct curatif de la médecine psychiatrique, qui va alors 
plutôt devenir un moyen de maintien de l’ordre et de protection de la société. L'enfermement des 
aliénés va permettre une mise à l'écart des personnalités jugées susceptibles de nuire au bon ordre 
social.

Lacassagne, le médecin suivant l'affaire Vacher, déclare  « je n’ai pas à délivrer un brevet 
d’impunité : c’est un criminel jouant de l’espérance d’impunité ». S’entame alors un processus de 
responsabilisation des crimes sexuels.

La nouvelle figure du monstre contemporain : Monstration 
physique de la monstruosité morale 

« L’ombre du monstre plane virtuellement derrière toute les formes d’anormalité ». 
J-J Courtine

Nous vivons dans une société où le crime est reconnu comme le fait d‘un monstre, et 
difficilement comme le fait d‘un honnête citoyen. Pourtant, il n’y a plus de criminel type, mais des 
personnes un tant soit peu déviantes qui deviennent criminelles. Le moral et le physique sont 
disjoints; la monstruosité psychique s’écarte de la monstruosité physique. S’instaure alors un 
véritable décalage entre monstruosité du corps et monstruosité de l’esprit.
La nature criminelle est une différence invisible. Néanmoins, il reste au cinéma ce perpétuel 
amalgame entre une profonde disgrâce morale, un machiavélisme sans bornes, un instinct cruel et le 
physique ingrat des représentants du mal.
 Il y a persistance du postulat de l’anthropologie criminelle, persistance du rapport entre le physique 
et le psychique.

Mais attention : le monstre contemporain est loin de toujours avoir « la sale tête » de 
l’emploi. Dans Freaks, c'est la belle Cléo qui se révèle capable des pires manipulations. Ne sont-ce 
d'ailleurs pas dans les contes les jolies belles mères de nos pauvres héroïnes de princesses qui sont 
les plus machiavéliques? Ce sont d'ailleurs elles qui manipulent souvent de vrais monstres 
physiques. C’est cette discordance entre l’apparente normalité des individus et la monstruosité des 
actes commis qui fait peur : comment pouvons nous alors différencier un odieux criminel d'un 
honnête citoyen, qui peut aussi bien être le boulanger du coin que le voisin de palier? Et ce qui 
inquiète le plus, c'est l'apparente banalité de certains criminels; nous serions alors tous des monstres 
potentiels (procès d‘Outreau), car nous avons du mal à percevoir ce qui nous différencie vraiment 
de ces personnes.

Aujourd’hui, les peurs ont changé. Elles sont passées de peurs religieuses à des peurs 
laïques, de peurs collectives à des peurs individuelles. Auparavant, la loi divine faisait peur. Le 
monstre physique était considéré comme une erreur de la nature, symbole de la punition divine. De 
nos jours, ces peurs individuelles sont représentées par la peur du crime, qui demeure très 
irrationnelle par rapport au taux de criminalité. Le processus de monstration a toujours été employé 
afin de pousser les déviants en dehors de notre représentation de l’humanité. 



Partie II

FREAKS

Pour imager les propos tenus précédemment nous vous proposons une analyse de « Freaks,la 
monstrueuse parade », film de Tod Browning, qui est susceptible selon nous d'apporter des éléments 
de compréhension en ce qui concerne la perception de la figure du monstre au milieu du 20ème 
siècle.

Ce film fantastique de 1932 est d'autant plus un cas d'école qu'il a été un échec commercial 
retentissant au moment de sa sortie et cela alors même que Tod BROWNING était un réalisateur 
dont les films avaient en général un bon écho, tant auprès de la critique que du public.

Freaks était-il le film de trop d'un genre qui commençait à s'essouffler? Pourquoi a-t-il 
rencontré un si faible succès? Quel éclairage nous apporte-t-il sur le regard porté sur les monstres à 
ce moment de l'Histoire? Ce sont de ces questions que nous allons débattre à présent et auxquelles 
nous allons tenter d'apporter des éléments de réponse.

Le synopsis

« Nous ne vous avons pas menti, nous vous avions annoncé des monstres, et vous avez vu 
des monstres. Ils vous ont fait rire et trembler... Pourtant, si le hasard l'avait voulu, vous pourriez 
être l'un d'eux. Ils n'ont pas demandé à naître, mais ils sont nés et ils vivent. Ils ont leurs codes,  
leurs lois. En offenser un, c'est les offenser tous... »

Il s'agit là de la phrase d'introduction du film, prononcée par le forain qui dirige les 
exhibitions au cirque Tetrallini. Il approche d'un enclos, autour duquel les badauds se pressent et 
commence à raconter l'histoire du monstre qui y est exposé. 
Cette introduction pose les piliers du film: ici, tout se déroule en vase clos, dans une société 
parallèle qui applique ses propres lois et ses propres règles. Mis à l'écart, montrés du doigt, les 
monstres du cirque Tetrallini vivent dans une sorte de ghetto qui leur permet d'échapper au regard 
que l'on pose habituellement sur eux. Eux, ce sont des monstres physiques, des êtres porteurs de 
terribles difformités et malformations par un jeu du sort. 
Regroupés au sein d'un microcosme, ils se soutiennent et forment une véritable entité. Hors normes, 
ils se sont construits une autre norme (réactive) pour se défendre et se protéger. C'est une forme de 
réflexe communautariste. Ils s'identifient à leur groupe, autant que les « normaux » le font eux-
mêmes en se considérant comme ...« normaux ». Cela conduit à avouer que la norme se construit 
artificiellement et que la différence qui sépare les êtres normaux et les hors-normes est moins de 
nature (puisque tous sont des êtres humains) que de hasard (puisque personne n'est responsable de 
ses caractéristiques physiques natives et héritées). La société qui les rejette ajoute une injustice 
sociale construite à une injustice naturelle. Cette introduction postule que les spectateurs 
appartiennent au groupe des « normaux » et verront le film en tant que voyeurs.

Dans FREAKS, il s'agit d'un petit groupe, qui a ses propres codes et ses propres références 
et qui vit reclus dans ses caravanes  à l'écart du monde des Hommes. Leur chef de file, le nain Hans, 
sorte de Mr Loyal lilliputien est fiancé à la naine Frieda, écuyère du cirque. 
Un jour arrive parmi eux la belle Cléopatre, trapéziste de son état, qui est aussi grande et belle 
qu'eux sont difformes et laids. Hans admire Cléopâtre et celle-ci décide d'en tirer parti. Au début, il 
ne s'agit pour elle que de jouer de son pouvoir de séduction pour agacer Frieda. Fidèle à son image 
de femme fatale, Cléopâtre prend rapidement Hercule, le Mr Muscle du cirque, comme amant et ce, 



malgré la cour assidue et empressée que lui fait Hans.

Tandis que se déroule cette intrigue, le spectateur va faire la connaissance du reste de la 
troupe du cirque, composée en grande partie de « freaks »: l'homme-tronc, l'homme-larve, l'homme-
squelette, la femme à barbe, les pinheads, les soeurs siamoises, la Beauté sans bras, les nains, 
l'androgyne mais aussi Phrozo le clown, Roscoe, le mari bègue d'une des soeurs siamoises et les 
frères Rollo, acrobates hâbleurs.

Apprenant que le nain est l'héritier d'une grosse fortune, Cléopâtre décide aussitôt de 
l'épouser avec l'idée de s'en débarrasser sitôt qu'elle en sera l 'héritière.

Pendant la scène épique du repas de noces,  les freaks lui tendent une coupe en scandant 
« One of us » afin d'en faire l'une des leurs. Mais Cléopatre, ivre, au comble de l'horreur et du 
dégout, préfère se soustraire à ce rite initiatique et la leur jeter au visage et les injurier plutôt que de 
leur être assimilée.

Le mariage a tout de même lieu et Cléopâtre commence à empoisonner Hans avec l'aide 
d'Hercule. Mais les freaks, échaudés par son attitude au cours des noces, ourdissent un complot 
destiné à la démasquer. Une bagarre éclate. Soudain, les chevaux, que l'orage effraie, s'emballent et 
une roulotte se renverse. L'affrontement entre Hercule et Phrozo se poursuit dans la boue. Un nain 
qui assiste au combat poignarde le colosse, et d'autres freaks s'avancent en rampant, le couteau entre 
les dents. On voit Cléopâtre s'enfuir sous la pluie, poursuivie par un autre groupe de freaks...

Une autre époque, un autre lieu, le même qu'au tout début du film. Un maître de cérémonie 
conduit un groupe de personnes vers un enclos. Il s'agit d'un spectacle de freaks et l'aboyeur vient 
de raconter l'histoire du monstre qui se trouve dans cet enclos. Il s'agit d'une poule à tête humaine: 
on l'appelait Cléopâtre, le paon des airs! 

Les raisons du fiasco du film 

Trente ans d'interdiction ont fait de « FREAKS » un film légendaire. La première tâche de 
ceux qui entendent parler de « FREAKS » est de détruire le mythe que la censure américaine a 
contribué à bâtir autour du film , faute de quoi le public risque d'aller le voir pour de mauvaises 
raisons, d'être déçu et de le trouver « insuffisant ».
A l'origine de « FREAKS », il y a « Spur » , une nouvelle d'un certain Clarence Tod Robbins. 
Lorsque Tod BROWNING décide d'en faire l'adaptation cinématographique , il dépeint la vie 
quotidienne du cirque , par de petites histoires secondaires. Il décrit ses pensionnaires comme des 
gens ordinaires , avec les mêmes soucis que n'importe qui. Le fait est que le réalisateur connaît bien 
le milieu qu'il dépeint puisqu'il a lui-même travaillé dans un cirque pendant une vingtaine d'années. 
Il connaît cette vie, elle fait partie intégrante de sa culture et c'est ce qui lui permet de dépasser les 
clichés. Il montre un monde réaliste, réalisme qu'il a poussé jusqu'à engager de véritables freaks, de 
véritables phénomènes de foire, ceux de la troupe du cirque Barnum dans leurs propres rôles, au 
lieu de travailler, comme cela a souvent été le cas auparavant, avec des acteurs grimés , l'immense 
vedette LON CHANEY en tête. 
Dans ce registre, Tod BROWNING explore toutes les possibilités poétiques de la monstruosité (du 
mariage des nains au couple homme-squelette/femme à barbe en passant les deux maris des soeurs 
siamoises). Tout ceci est donc bien réel et cela contribue à entretenir le malaise ambiant , d'autant 
que BROWNING n'hésite pas à jouer sur les ambiguités (par exemple , les nains qui jouent les 
amoureux Hans et Frieda sont frère et soeur dans la vie civile).
Le film sortira en 1932 et l'accueil du public sera plutôt froid. La censure interviendra d'ailleurs 
presque immédiatement et aura la main lourde , puisque « FREAKS » ne sera autorisé de nouveau 
qu'en 1963. Entre temps , le négatif original aura été détruit, ce qui explique la qualité médiocre de 
la bande-son sur les copies en circulation.



 A partir de 1963, on doit parler des versions du film car il existe plusieurs versions de la fin. 
Celle qui circule généralement ne comporte pas l'intégralité de la scène du châtiment d'Hercule. On 
y voit seulement celui-ci blessé au flanc par un nain tandis que les autres freaks s'approchent aussi 
de lui , armés de couteaux. Il n'est plus fait mention de lui ensuite, d'où la déduction logique que les 
freaks l'ont tué. Or les freaks ne tuent pas Hercule, ils le castrent , la loi du talion faisant qu'il est 
punit par là où il a péché. Inutile de dire que cette version ne fit pas l'unanimité au sein de l'équipe 
de production de la MGM et qu'elle dut être remaniée. 

Initialement d'une durée de 90 mn, le film sera réduit et remonté à 64 mn pour la version la 
plus connue. Dans celle-ci, il se termine par la vision terrifiante de Cléo transformée en poule à tête 
humaine et devenue à son tour ce qu'elle exècre le plus, une freaks. 
Une autre version se termine un peu plus tard avec une scène montrant les retrouvailles de Hans et 
Frieda après que celle-ci lui ait pardonné son infidélité.
Est-ce au prix de cette coupure que le film est autorisé de nouveau? Il est peu de choses aussi 
révélatrice de l'état d'esprit d'une société que la censure des oeuvres de son époque. 

Toujours est-il que lorsque le film sort à Paris en 1966 , il ne comporte pas la scène de la 
castration. En revanche, des panneaux préviennent les spectateurs à l'entrée des salles que les 
exhibitions de freaks ne sont plus autorisées en Amérique , les « moeurs ayant heureusement 
évoluées ». Argument spécieux s'il en est , plus enclins à attiser la curiosité malsaine du public qu'à 
le mettre véritablement en garde.

Il faut aussi savoir que lorsque sort Freaks, Tod BROWNING a déjà à son actif une dizaine 
de films,  dont le succès populaire « DRACULA » qui a révélé Bela Lugosi, qui l'ont imposé 
comme un maître du genre. Ce n'est donc pas un débutant qui propose « FREAKS », et l'on ne peut 
attribuer l'échec à l'inexpérience. c'est un film très complexe dont l'intrigue n'est pas sacrifiée à la 
curiosité que peuvent susciter ses « héros ».
On peut prendre pour exemple la fameuse scène où l'homme-larve allume sa cigarette. L'utilisation 
que BROWNING fait de ses talents pourrait être perçue uniquement comme une concession au 
voyeurisme. Pourtant, lorsque vers la fin du film on voit le même personnage s'avancer en rampant 
vers Hercule, un couteau entre les dents, on ne peut s'empêcher de trembler d'effroi en se rappelant 
combien ce personnage a bien réussi à vaincre son handicap dans une situation précédente.

Ce n'est pas la censure qui a fait tourner court la carrière de « FREAKS » en le retirant des 
salles en 1932, le film était alors déjà un échec. Le public n'aimait pas « FREAKS » et il ne manque 
pas de raisons à cette désaffection. L'une d'elle paraît être le fait que Tod BROWNING a 
délibérément violé les conventions du cinéma narratif traditionnel. Il a fait mine d'oublier que le 
propre du cinéma n'est somme toute qu'une histoire de projection et que le public qui va au cinéma 
ne se soucie pas d'histoire de distanciation et entend choisir un rôle, un personnage, dans lequel il se 
projettera. Avec « FREAKS », cette convention est rompue: le schéma traditionnel du crime et de 
son châtiment sont bien en place mais les « bons » sont laids, difformes et inquiétants, d'où un 
blocage du processus habituel d'identification. On ne peut pas se projeter dans un monstre. Quand 
aux êtres normaux, ils font preuve d'une telle perversion morale qu'on ne peut même pas renverser 
le schéma et les plaindre. Si Cléopâtre correspond aux normes physiques par sa beauté, à l'intérieur, 
elle est la plus laide de tous les personnages, le véritable monstre. L'ancienne beauté est donc 
devenue un monstre et cette monstruosité n'est plus seulement intérieure mais visible par tous. 
« FREAKS » se rend coupable d'une confusion sacrilège des genres et ne joue pas le jeu. Il s'ensuit 
que le public ne joue pas le sien.

On aurait pu croire que le voyeurisme pallierait à l'impossibilité d'identification aux 
personnages et suffirait à assurer le succès du film. L'attrait du monstrueux et de la difformité ne 
date pas de 1932,  et aux Etats-Unis, les freaks étaient, ils n'y a pas si longtemps encore, l'une des 



principales attractions des cirques et l'on se pressait sous le chapiteau pour voir, sur une estrade ou 
dans un enclos (comme celui de Cléo au début du film) ces aberrations de la nature. Cependant , on 
venait les y voir comme monstres , pas comme personnages d'un drame. Il n'en va pas de même 
dans le cadre d'une production cinématographique où ils deviennent des figures dramatiques et où 
ils sont en l'occurence loin d'avoir le mauvais rôle. Le voyeurisme subsiste cependant dans quelques 
scènes au long du film , témoignant le rôle que BROWNING voulait lui faire jouer. Deux scènes 
illustrent bien cette intention: celles entre Rollo et successivement l'homme-larve et la femme sans 
bras. Ce que raconte Rollo lors de ces scènes n'a pas la moindre importance , sinon de meubler la 
bande-son tandis que les freaks accomplissent les tours prodigieux d'allumer sa cigarette avec sa 
bouche pour l'un et de porter nourriture et boisson jusqu'à sa bouche grâce à ses pieds pour l'autre. 
Ces numéros sont des prouesses , et c'est à ce titre qu'elles sont perçues. 

Cela ne parvient pourtant pas à faire oublier que les freaks sont les personnages d'un drame 
et qu'il faut se mettre dans leur inconfortable peau. Le geste de Cléopâtre qui refuse de devenir l'une 
des leurs en buvant dans la même coupe symbolise bien le geste de rejet du public. Décidément non 
, on ne peut pas se mettre dans la peau des freaks. Le film porte sur les ambiguïtés d'un moment de 
transition culturelle : sans mise à distance des difformités corporelles du film de genre, Tod 
Browning projette le spectateur dans un monde très réaliste, où les monstres sont humains par leur 
souffrance mais aussi par leur cruauté.

Le voyeurisme est une passion trouble contraire à la morale. Plus le monstre se rapproche de 
notre condition d'homme, plus sa difformité nous touche et plus le spectateur moyen est mal à l'aise 
devant l'image projetée. On assiste alors au réveil de la mauvaise conscience du spectateur 
bourgeois dont la sensibilité supporte mal la conscience d'un malheur évident. « FREAKS » nous 
contraint à regarder un spectacle que nous avions toujours refusé de voir et insiste sur notre statut de 
voyeur face à un film fantastique, tout en dénonçant notre hypocrisie. Là n'est pas sa moindre 
qualité.

BROWNING savait pourtant bien qu'il irait au devant des pires ennuis s'il n'essayait pas de 
rassurer son public en évitant de faire de « FREAKS » le reflet d'une certaine Amérique. Il a 
employé pour cela une pirouette dont d'autres ont usé avant lui (Montesquieu ou Swift par 
exemple). Il a tout simplement situé l'action en France et ses personnages portent des noms à 
consonnance étrangère ou parlent avec un accent.
Apparemment rien n'y a fait , « FREAKS » est sous sa forme actuelle un film monstrueux , qui n'est 
à sa place dans aucun genre pré-défini et ses cinquante et quelques minutes ont bien du mal à se 
trouver un public.



Partie III

La figure du monstre du Moyen Age à nos jour. 

Une archéologie du phénomène de stigmatisation

Il y a un caractère commun entre les modes de rejet de la monstruosité physique et la 
déviance morale, pourtant le regard posé sur elles par la société et les individus est différent dans sa 
nature. 

On a observé que l’être difforme est devenu peu à peu la personne handicapée, par une 
dynamique intellectuelle de réintégration aux lois de la natures, favorisée par l’explication 
scientifique. Mais également réintégré à la société, par le biais d’une législation qui fait de la 
personne handicapée une personne protégée. Pourtant, la stigmatisation perdure, le regard premier 
reste celui de la perception d’une différence fondamentale, et non de la reconnaissance d'une 
altérité.

Parallèlement, la philosophie, la psychiatrie, et la psychanalyse ont apporté les outils 
nécessaires à l’étude des troubles mentaux, et ont permis d’appréhender la dynamique psychique. 
L'échec de l'approche expérimentale des maladies psychiques a montré les insuffisances de la 
science seule dans ce domaine. L'avènement de la psychanalyse en est révélateur. La nébuleuse 
autour de la psychè défectueuse a longtemps provoqué – et provoque encore l’inquiétude dans 
l’inconscient collectif. Cette altérité est perçue comme irréversible, de nombreux fantasmes et 
mythes s’épanchent dans les esprits, relayés notamment par les icônes de la pensée commune: 
peintures, médias d’aujourd’hui, mythes anciens…

Nous chercherons à comprendre les phénomènes de stigmatisation de la maladie mentale et 
des déviances sociales, tels qu'ils peuvent l'être dans la schizophrénie, l'anorexie mentale ou encore 
la déviance sexuelle. Pour cela nous nous attacherons à faire l'archéologie du regard posé sur le 
déviant du Moyen-Age à nos jours au travers du phénomène d'exclusion qu'est l'internement.

Parallèle entre la déviance psychique et physique - 
L’évolution du regard

Au moyen âge, les lépreux sont reclus dans des « léproseries ». Le lépreux est l’incarnation 
du monstre physique à l’époque,une symbolique lourde lui est attribuée : peur,  contagiosité, 
pénitence. Ils sont exclus du groupe. Avoir subi cette transformation révèle alors un sens lourd de 
culpabilitée. La lèpre manifeste la colère de Dieu, mais aussi paradoxalement sa bonté dans la 
symbolique de la pénitence, de l’expiation. Comme punition mais aussi comme salut, réintégration 
spirituelle. 

L'Inquisition est créé en 1184, les hérétiques sont coupables de haute trahison. En 1252, le 
pape Innocent IV autorise l'usage de la torture car la folie est comprise comme écart à la raison, à la 
morale et perçue dès lors comme hérésie.

« Le fou est celui qui dit en son cœur que Dieu n’existe pas » Psaume 52 Bible

« Le diable peut arrêter complètement l’usage de la raison en troublant l’imagination et l’appétit  
sensible, comme cela se voit chez les possédés », dit Saint Thomas d’Aquin



Il y a substitution de la peur de la mort dans la folie : « quand l’homme déploie l’arbitraire 
de sa folie, il rencontre la sombre nécéssité du monde » Michel Foucault Histoire de la Folie à l'âge 
Classique. La folie fascine, comme regard sur l’animalité qui échappe à l’homme et possédant une 
certaine vérité intrinsèque au fou, un sens caché, inaccessible et hypothétique. 

Après la disparition de la lèpre, à la Renaissance, la démarche de l’exclusion perdure. On 
construit des espaces sociaux où maladies vénériennes et déraison sont détachées du contexte 
médical, intégrées à côté de la folie, dans un espace moral d’exclusion. Par “déraison”, il faut 
entendre le manquement à la morale. Il y a alors différentes formes de prise en charge de la 
déviance : la charité illustrée à paris par l'accueuil à l’Hôtel-Dieu, subventionné par la cité, 
l'exclusion dans le phénomène internement, la purification lors de pèlerinages. Le souci de soin 
bienveillant rejoint paradoxalement l'action répressive.

Dans les travaux de Michel Foucault , on remarque l'exemple interessant du tableau de 
Jérome Bosch « la Nef des Fous ». Il s’agirait selon Foucault de bateaux qui éloignaient les fous des 
villes de Rhénanie, une forme primitive d'exclusion. C’est en réalité un thème littéraire et pictural 
de La Nef des Fous imaginé par l’écrivain strasbourgeois Sébastien Brant (1458-1521). Si le tableau 
de Bosch ne traduit pas une réalité historique, il fait école dans méthode d'archéologie des idées que 
déploie Foucault, considérant l'artiste au sein de son époque, et l'oeuvre comme “cristallisation” 
d'une pensée populaire réelle et réalisante. Avec les monstres, tout s'est passé comme si 
l'accumulation des images faisait effet de preuve. Aux murs des églises, à côté des vitraux et comme 
sur les toiles, l'oeuvre avait valeur d’enseignement de la Vérité, pour le peuple croyant, illettré en 
majorité.

Les toiles de Jérome Bosch, ce peintre du XVIème siècle, fondamentalement chrétien, met 
sous nos yeux le spectacle effrayant de la dissolution des moeurs. Il peint vers l'année 1500 le 
tryptique des tentations de Saint Antoine. La Tentation de St Antoine est un prétexte à la mise en 
scène d'êtres humains difformes, de monstres aériens et de créatures chimériques qui se livrent à la 
débauche et au blasphème. Il y a un parallèle fort entre la déviance morale et la monstruosité qui la 
figure. Bosch place dans les tentations les motifs de déraison, de fantasmes, de cupidité de son 
époque.

On retrouve exactement le même thème chez Grunewald. Il peint Saint-Antoine aux mains 
de monstres divers et tous plus fantasmatiques les uns que les autres. Pour Bosch et Grunewald, ces 
figures signifient le désordre moral de leur époque, la folie hérétique qui gagne le cœur des 
hommes. Ce que ce tableau veut montrer c'est un lien fort entre la déviance morale et la difformité. 
Les pécheurs sont figurés commee des monstres. Par extention et réciproquement le monstre 
physique est porteur d'une culpabilité. La cause devient l'effet. C'est ce que Bosch nous montre et 
traduit bien la confusion qui règne sur la notion de déviance. C’est là l’allégorie de la méfiance et 
du regard étranger face à la monstruosité morale. Ce thème va être repris à différentes époques par 
de nombreux peintres, figurant les déviances de leurs temps; par exemple Félicien Rops et Salvador 
Dali, entre autres.

Le XVIème siècle se distingue par une ébauche de rationalisation de la monstruosité. En 
préambule à la tératologie ultérieure, A. Paré  publie Des monstres et prodiges, traité décrivant des 
êtres humains ou animaux porteurs de malformations morphologiques majeures.  On est encore 
incertain quant à la nature monstrueuse, mais une nosographie de la malformation est dressée. Il 
propose un certain nombre d'explications mécaniques des déformations survenues in utero : la 
confusion de deux fœtus jumeaux, l'abondance ou l'insuffisance de la semence - mais il y ajoute des 
explications d'ordre théologique. Par la suite, De Geoffroy Saint-Hilaire jusqu’au pionnier de la 
tératologie expérimentale Etienne Wolff, les monstres physiques, dysmorphiques ont nourri les 
fièvres encyclopédiques et classificatoires. 

La forme monstrueuse physique passe sous la coupe de l’œil scientifique. Il y a 
« désenchantement de l’étrange ». Le monstre en effet échappe à l’univers du sacré pour tomber 
sous la juridiction de la science, jusqu’à cette affirmation brutale : « Ils sont humains, horriblement 



humains » (cf Tod Browning). La diffusion des travaux scientifiques amène progressivement à la 
constitution du malformé en être malade, réintégré à la norme – reconnu comme altérité. Cette 
réintégration autorise le monstre à vivre, mais le regard des autres individus ne connaîtra un 
changement que lors de la reconnaissance du handicap, plus tardive

En ce qui concerne la déviance morale et l'anomalie psychique il en est tout autrement. En 
effet on remarque quelques vaines tentatives de rationalisation. On peut prendre l'exemple de la 
pratique de l’Extraction de la pierre de la folie (cf photo). Il s'agit d'une forme de recherche de la 
cause clinique, pourtant largement teintée de charlatanisme. Elle témoigne en tout cas d'un besoin 
de guérison de la folie, qui serait lié à un mal siègeant sous forme lésionelle ou additive dans le 
crâne du malade. 

Au XVIIème, un tournant s'enclenche. D'après Blaise Pascal la folie est une forme relative à 
la raison, éloignant sa nature surnaturelle. La folie est moins une monstruosité qu'une anormalité du 
raisonnement. Pour sa part, Descartes tente d'évaluer le risque d’être dépossédé de son esprit par 
une éventuelle folie. Comme dans le rêve, un éloignement du conscient qui rendrait invalide son 
postulat. Il pose alors paradoxalement que son « je pense » est exempt de folie. L’homme peut-être 
fou, mais la raison ne peut être insensée. 

Cette époque voit un nouveau mode de prise en charge de la déraison. Notion englobant 
parallelement la folie, l'indigence, le libertinage... De fait la population des marginaux augmente. Il 
s'agit d'un phénomène qui s'étend à toute l'Europe. La réaction sociale et politique sera alors une 
démarche d'enfermement des différentes formes de déviances. On interne à côté des fous les 
déviants sexuels, les pauvres, les vieilles filles, les orphelins, et les épileptiques.
On rattache la folie aux autres formes de déviances sociales, les interdits sacrés et moraux   . Le fou 
sera donc le déraisonable. Cet amalgame donnera un sens péjoratif à la folie, encore latent 
aujourd'hui. Une ébauche de stigmatisation.  

Un décalage se crée : la pathologie sociale et psychique 
reste déviance, il n'y a pas de processus de normalisation.

Il revient au XVIIIe siècle d’avoir opéré cette grande coupure de la raison et de la déraison, 
dont l’internement n’est que la manifestation institutionnelle et qui subsiste, dans notre 
philanthropie positiviste et médicale, sous la forme de nos actuels hôpitaux psychiatriques.

La question de la norme sociale est ici prépondérante : l’indésirable, le perturbateur est 
appelé à quitter la société, à être exclu. L’internement a alors un sens politique fort. 

La répression est la première et seule réponse qu’on propose. La culpabilité n’est plus une 
faute originelle, un péché mais relève d’une gêne sociale. C’est en quelque sorte une politique 
hygiéniste de la gestion du déviant en général. Il faut remarquer qu’on a encore du mal à se défaire 
de ce schéma. Au nom de la dangerosité, le déviant, le criminel, même reconnu comme malade, est 
de toute façon interné et mis à l’écart de la société. 

Par décret de Louis XIV l'Hôpital Général est crée. C'est une structure d'accueuil où les 
déviants vont continuer d’être internés. Le médecin a avant tout un rôle de contrôle. Il y a ici un 
contrôle social orchestré par le pouvoir clérical et bourgeois. Le geste, la décision qui enferme n’est 
pas que médicale. On punit et on enferme toujours les vagabonds, les pauvres mais aussi les 
condamnés politiques sur lettres de cachet, à la façon des « Houses of Correction » en Angleterre. Il 
y a une réelle volonté de pénalisation de la déviance psychique, morale et sociale. 

Au XIXème encore, le vagabondage est un délit comme le figure Alfred Stevens dans Ce 
qu’on appelle le vagabondage. C’est un fort pouvoir de ségrégation sociale. A l'inverse des 
déviances physiques qui tendent à être réintégrées à la norme, la judiciarisation de la déviance 
morale mène à la stigmatisation. Un décalage se crée.



Avec Pinel, la Folie est détachée de la déraison. Elle devient une entité nosologique à part 
entière. Séparée des déviances sociales. Le XIXè et le XXè siècle s’ouvrent à la conscience 
analytique de la Folie. Les maisons d’internement vont disparaitre au XIXè et laissent place à l'asile 
psychiatrique. la connaissance médicale de la folie va la faire évoluer de pathologie sociale à objet 
scientifique. La folie est libérée de la déraison pourtant les méthodes restent fondées sur la 
culpabilisation, la punition : sorte de rééducation, de dressage. . l’asile de Pinel reste un espace 
répressif plus qu’un espace thérapeutique. 

Aujourd'hui un fossé s'est créé entre le regard posé sur le handicapé et sur le malade mental. 
La notion de maladie mentale reste lourde d'un sens très péjoratif que l'on peut en partie imputer à 
son histoire. Il n'y a pas de normalisation du trouble mental. L’anomalie physique est devenue 
innocente alors que l'anomalie mentale est restée coupable. Pourtant les avancées des sciences 
cognitives et psychologiques tendent à conjurer les illusions et fantasme populaire. Mais 
l’internement, la mise à l’écart, la dissimulation entretiennent une puissance imaginaire que l’on 
pouvait croire exorcisée. 

Les acteurs de la norme

La figure déviante ne l’est pas intrinsèquement. Elle est en raison d’un décalage, d’une 
divergence de mode de vie ou de raisonnement par rapport aux codes établis et validés par la société 
dans laquelle elle apparaît en marge. Il paraît donc essentiel de s’intéresser aux mécanismes à 
travers lesquels une société va élaborer ses normes, et finalement définir les catégories de personnes 
qui seront les « exclues ». Cette question étant très vaste, nous nous focaliserons sur les rôles de 3 
pouvoirs de contrôle social de la Norme : l’ordre juridique, médical et médiatique.

Role du pouvoir judiciaire

La folie a été et est toujours un facteur de stigmatisation prédominant dans les sociétés, 
d’autant plus que la folie a, contrairement à d’autres différences, un impact sur le reste de la 
collectivité. Nous allons plus particulièrement traiter de l’évolution à travers les âges de la prise en 
considération de la déviance mentale et du concept d'irresponsabilité pénale dans le droit Français.

L’irresponsabilité pénale est une cause subjective d’irresponsabilité, en d’autres termes, 
celle-ci est directement attachée à la personne, à la personnalité du délinquant. L’acte reste alors 
délictueux, cependant le prévenu n’a pas à assumer les conséquences pénales de ce comportement 
déviant étant donné qu’il est privé de discernement. Cette forme d’irresponsabilité empêche 
d’imputer l’acte à son auteur du fait qu’il n’avait pas l’aptitude à comprendre ou à vouloir celui-ci, 
qu’il ne différencie aucunement le bien du mal. Pour ainsi dire, le libre arbitre du délinquant fait 
défaut ; or, la responsabilité pénale suppose le libre arbitre. Il existe deux causes subjectives 
d’irresponsabilité ou « cause de non imputabilité » : la minorité, et ce que le Code Pénal de 1810 
nommait, faisant preuve d’un manque de généralisation, la démence. Un rappel de l’évolution 
historique de l’irresponsabilité pénale des personnes victimes de troubles mentaux, ainsi qu’un bref 
contour du droit positif (c'est-à-dire du droit actuellement en vigueur en France) s’impose. 

Dès le IIIe siècle de notre ère, des jurisconsultes romains répondant aux doux noms 
d’Ulpien, Pegasus ou encore Pomponius rédigent quelques commentaires concernant ce qu’ils 
dénomment les « fous ». La parole de Modestin, élève d’Ulpien, illustre parfaitement l’approche de 



la société romaine relativement à ces derniers : les déments sont assez malheureux pour que leur 
peine et leur état misérable suffise déjà à les excuser. 

Au Moyen-âge, il est courant de rencontrer dans les recueils de règles issues des coutumes 
ou coutumiers la citation « un fou est semblable à un mort ». Tel un défunt, le dément ne peut être 
considéré comme pénalement responsable de ses actes. Les coutumiers prescrivent de les enfermer, 
ce qui équivaut aujourd’hui à notre internement. Cette mesure n’est pas tant préconisée aux fins de 
soins et d’aide à la réadaptation de la personne délinquante qu’à la protection de la sécurité 
publique. Les glossateurs scolastiques parlent de facultas deliberandi, en d'autre termes l’agent doit 
être libre pour être pénalement responsable, il doit avoir un pouvoir de délibération avec lui-même. 
Aucune peine n’est alors prononcée contre les délinquants déments, l’irresponsabilité pénale est 
totale.

Dans l’ancien droit (environ XVIe – XVIIIe siècles), les fous sont considérés comme des 
êtres qui ne savent pas : aucune peine ne pourrait donc en principe être prononcée à leur encontre. 
Seulement, une exception de taille déroge à cette règle, si bien qu’elle en devient presque le 
principe : des peines peuvent être prononcées, même sévères, contre des aliénés lorsque l’on 
considère que ceux-ci sont possédés par des démons… Autant dire que les peines devaient 
pleuvoir… 

Le courant des Lumières prône la raison en tant que fondement du droit : les déments en 
sont privés et échappent ainsi à une déclaration de responsabilité pénale. Les aliénistes, tels que 
Pinel ou Esquirol, travaillent également sur la question à la fin du XVIIIe siècle, leurs thèses 
influencent les rédacteurs du Code Pénal de 1810, et transparaissent au sein de ce premier grand 
Code Pénal français. Celui-ci, dans son article 64, prévoit l’irresponsabilité pénale des déments : 
« il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence au temps de l’action ou 
lorsqu’il a été contraint par une force à laquelle il n’a pu résister ». Les principes de droit romain 
sont donc repris. Une faille dans la rédaction de cet article a néanmoins fait couler beaucoup 
d’encre autour des expressions « crimes et délits » et « état de démence au temps de l’action ». 
Concernant la première, la jurisprudence a rapidement généralisé l’irresponsabilité aux 
contraventions. La démence quant à elle n’étant pas définie, il s’agissait de savoir si 
l’irresponsabilité pénale s’appliquait également à une simple altération des facultés mentales de 
l’agent, n’abolissant pas celles-ci, de manière à ce que son libre arbitre soit simplement diminué. 
L’article 64 restera néanmoins appliqué ainsi jusqu’à l’entrée en vigueur d’un nouveau Code pénal 
en 1994.

Le nouvel article 122-1 dispose : « n’est pas pénalement responsable la personne atteinte au 
moment des faits d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes ». Le champ d’application de l’irresponsabilité parait alors diminué : il est 
nécessaire que le discernement ou le contrôle des actes soit parfaitement aboli et non simplement 
altéré, l’agent ne dispose absolument plus de son libre arbitre. Une certaine gravité du trouble doit 
donc être mise en avant pour que le délinquant soit l’objet d’une déclaration d’irresponsabilité. A 
l’inverse, l’altération des facultés mentales au moment des faits ne sera source que d’une 
atténuation de responsabilité. En d’autres termes, le juge aura la faculté de tenir compte de cette 
altération pour diminuer la peine encourue par l’accusé. Néanmoins, ce pouvoir reste soumis à la 
discrétion des juges. Une modification du droit positif est également apportée quant à l’origine du 
trouble. Celui-ci ne tient plus uniquement dans la « démence » de l’individu déviant ; il peut aussi 
bien survenir à la suite d’un trouble non pathologique comme le somnambulisme par exemple. Peu 
importe que le trouble psychique ou neuropsychique soit diagnostiqué comme occasionnel ou 
permanent. Ce qui importe est qu’il se soit réellement manifesté au moment des faits. La preuve en 
est apportée par l’expertise psychiatrique, obligatoire en matière criminelle. L’expert psychiatre 
n’émet cependant qu’un avis concernant la personnalité du délinquant et non sur sa culpabilité ; avis 
que les juges et jurés ne sont en rien tenus de suivre, bien que le rôle de l’expertise soit en pratique 
déterminant. Un arrêt de déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental pourrait 
alors être rendu et non une décision de relaxe ou un acquittement. Quelle que soit l’issue des 
délibérés, l’accusé ou le prévenu pourra toujours être déclaré responsable civilement et verser ainsi 



des dommages et intérêts aux parties civiles.

La nouvelle réforme du régime de l’irresponsabilité pénale est intervenue par la fameuse loi  
du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pénale 
pour cause de trouble mental. Ce texte ne modifie pas le fond du droit mais la procédure : au 
moment de l’information judiciaire, le juge d’instruction peut avertir les parties ou le procureur de 
la République que l’article 122-1 est susceptible de s’appliquer. Ces derniers pourront alors 
demander que la chambre de l’instruction soit saisie, elle statue alors sur l’application ou non de ce 
texte. S’il est applicable, elle rend un arrêt de déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de 
trouble mental, la procédure pénale est close. Les parties civiles pourront toujours demander à ce 
que l’affaire soit renvoyée devant la juridiction civile : le prévenu peut toujours être condamné à les 
indemniser. En revanche, si le texte n’est pas applicable, la chambre de l’instruction renvoie le 
prévenu ou l’accusé devant les juridictions pénales de jugement. Le sort de la personne qui 
comparait n’est cependant pas définitivement fixé : les juges peuvent encore prononcer une 
déclaration d’irresponsabilité pénale pour trouble mental s’ils l’estiment nécessaire. 

La hiérarchie juridique va donc intégrer à son arborisation une passerelle importante vers 
l’ordre médical. L’évaluation du niveau de conscience, et donc du niveau de culpabilité du prévenu, 
va être en quelque sorte délégué au médecin, qui va endosser la responsabilité du compte rendu 
déterminant dans la décision finale du juriste.

Rôle du médecin

Le médecin, sur la base d’un postulat de connaissances et de savoir-faire, va jouer un rôle 
central dans la constitution de la norme, et ce à travers deux types de mécanismes : par une action 
décisionnelle et par une action créationnelle.

Le médecin va être considéré comme celui qui sait. Celui qui sait ce qui est bien, celui qui 
sait ce qu’il faut faire, celui qui sait ce qui doit être ou ne pas être. Il va placer les bornes de la 
norme, les limites entre l’anormalité, ce qui s’écarte de la norme, et l’anomalie, fait ou 
comportement inclassable dans l’échelle établie par la société.

C’est le médecin qui va avoir la charge, de se prononcer sur la personalité d’une sujet ayant 
commis un acte réprimé par la société. A savoir définir si une personne était consciente de ses faits 
et de leur gravité au moment où ils ont étés commis, ou si sa liberté d’agir était alors aliénée. Le 
diagnostic médical sera alors primordial pour le devenir de l’individu, décidant de son placement en 
institut médicalisé ou en établissement pénitenciaire. Ce sera également à la charge du médecin que 
de définir à quel moment le malade sera considéré comme guéri, « inoffensif pour la société ». A 
l’inverse, incomberait donc à sa responsabilité de repérer, de dépister en quelque sorte les déviants, 
les anormaux susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la société. La phrénologie moderne 
rechercherait des traces de déviances dans des successions de nucléotides, dans les abîmes les plus 
profondes et les plus aléatoires des individus. Le médecin acquiert donc un rôle de protecteur de la 
société, érecteur de la table des lois des bonnes mœurs.

Ce pouvoir normalisateur de l’ordre médical va s’étendre beaucoup plus loin que le domaine 
de l’évaluation des déviances mentales.

C’est lui qui va, au vu d’examens anténataux, décider s’il faut ou non envisager une 
Interruption Thérapeutique de Grossesse. Il s’agit alors de savoir quelles anormalités seront 
supportables pour l’enfant à naître, mais également pour les parents et par la société. Il va falloir 
choisir à partir de quel niveau d’incapacités présumées on pourra décréter qu’il vaut mieux pour un 



individu qu’il ne voit pas le jour. Les Freaks des temps modernes sont éliminés avant d’être exposés 
au us et vues de tous. (La monstruosité physique est donc effacée). La pulsion scopique anténatale a 
privé l’humanité de nombre de ses anormaux.

C’est également le médecin qui va distinguer ce qui est une maladie de ce qui ne l’est pas. A 
partir de quel chiffre de pression systolique un individu sera-t’il considéré comme hypertendu, et 
donc comme intégrant le groupe des « malades »? Le médecin, par l’élaboration de sa nosographie, 
va constituer des catégories de personnes, plus ou moins inclus dans la normalité. C’est depuis que 
l’homosexualité n’est plus considérée comme une maladie psychiatrique que les homosexuels 
tendent à réintégrer l’univers de l’humanité, à ne plus être systématiquement stigmatisés.

Mais c’est également par un processus actif de création que le médecin d’aujourd’hui va 
participer à l’élaboration de la norme et de son contraire. Car, paradoxalement, alors qu’elle œuvre 
pourtant à la sauvegarde des valeurs considérées comme bonnes et acquises par la société, la 
médecine va également être à l’origine de nouvelles réalités.

A travers la chirurgie, c’est à l’image physique de la personne que l’on va toucher, mais non 
sans implications sur son psyché. Mais jusqu’où peuvent aller les transformations et les 
modifications du corps avant qu’on ne soupçonne la médecine d’être à l’origine de la création de 
nouveaux monstres ? A  quand l’individu bionique mi-homme/mi-robot qui remplacerait me 
monstre mi-homme/mi-bête du moyen âge ?

Et plus encore. Si les plus profonds instincts de l’Homme, les mécanismes d’élaboration de 
ses pensées et de ses réactions, étaient bel et bien contrôlés uniquement par son patrimoine 
génétique, à quand une régulation des le stade de l’éprouvette des individus susceptibles de porter 
atteinte au bon ordre ? Ces individus formatés par la société dès l’origine pourraient ils au final, si 
le propre de l’Homme est d’être libre, vraiment intégrer le règne de l’humanité? A être trop 
conformes aux normes, pourraient ils être vraiment normaux?

Au final, un point semble joindre les médecins, les psychiatres et les juristes : l’évacuation 
de la notion de monstruosité semble être une condition sine qua non au bon exercice de leurs 
fonctions.

Cela émane tout d’abord d’un refus commun de prendre en compte une notion très fortement 
chargée d’affectivité. Il s’agit de ne pas s’enfermer dans des préjugés, dans des présupposés sous 
entendus sur le prévenu. 

Ce qui prime, c’est surtout le refus d’enfermer un individu dans son statut. Une personne ne 
peut pas être présumée monstre : si elle est définie comme tel, elle quitte l’humanité pour rejoindre 
un antimonde d’où elle ne peut revenir. Considérer la personne comme un monstre, c’est en faire un 
incorrigible, c’est ôter tout espoir de réussite à des tentatives thérapeutiques. Cela reviendrait à 
enfermer le délinquant dans une spirale de récidive, sans sortie et réintégration possible à la société.

Mais, quotidiennement dans les médias, on trouve le reflet de la pensée collective, qui tend 
au contraire à marginaliser voire diaboliser les personnes déviant du droit chemin tracé par cette 
même société.



Rôle des médias

La sémantique utilisée quotidiennement dans la presse et les journaux télévisés est 
également très représentative de la tentative de monstration du criminel. Il paraît difficile de trouver 
un exemple de tueur en série ou de pédophile qui n’aurait pas été affublé d’un pseudonyme à 
consonance démoniaque ou évoquant un monstre mythologique. Les médias vont exploiter l'image 
du monstre dans leur perpétuelle recherche de sensationnel. Il faut éveiller la peur dans l'auditoire, 
le faire frissonner, réveiller les fantasmes enfouis. Le Mal fascine.

Ce dualisme entre attirance et rejet trouve son origine lors de la socialisation. Nous avons tous été 
bercés par des contes, dans lesquels les clichés sont récurrents : le grand méchant loup s'attaquant 
au petit chaperon rouge, l'ogre pourchassant le Petit Poucet. Il s'opère dès le berceau un formatage 
des enfants par l'utilisation d'images répétées de figures de la monstruosité, avec une tendance bien 
évidente au manichéisme chez notre cher Mr. Walt Disney : le Bien triomphe du Mal, de façon 
univoque et sans complexité. Dans le cinéma contemporain, une corrélation s'effectue presque 
systématiquement à un moment où à un autre, entre les blessures psychologiques des criminels et 
l'apparence, les mimiques qui lui sont attribuées. Dans l'espace visuel que représente le 7ème art, 
l'image extérieure du coupable devient un miroir, le reflet d'une âme dérangée, divisée ; la 
schizophrénie est souvent allouée à ces monstres sortis de l'imagination des scénaristes.

De la représentation du criminel dans l'imaginaire populaire

Les multiples représentations de la monstruosité véhiculées par l’art, iconographique et 
cinématographique, ainsi que par la grande sphère médiatique, dont l’impact est de plus en plus 
important, vont être prédominantes dans la constitution de l’imaginaire populaire sur l’image du 
criminel.

Elles vont tout d'abord permettre aux citoyens de se rassurer : rendre monstrueux, donc en dehors 
du monde, le criminel rend impossible toute comparaison. Cela lui permet de se rassurer sur le mal 
que chacun porte pourtant en soi. Tout être humain serait-il fait de 2 parties, aurait son “moi”clivé 
entre une bonne partie et une mauvaise partie, qui lui permettrait de transgresser les interdits 
sociaux ?

Le monstre est alors placé dans un anti-monde. Cela ne permettrait il pas de ne pas se sentir 
menacé par lui? En effet, un monstre n'existe pas ! C'est ce que nous disaient mères et grands mères 
pour nous rassurer et nous permettre de trouver le sommeil. Il n'existe que dans les contes? Ce ne 
sont que les autres, ceux qui n'ont vraiment pas de chance, les pauvres petites victimes, qui ont 
croisé par hasard le chemin de ces grands méchants loups, qui y sont restés. Nous voilà donc bien 
rassurés de l'autre côté de notre écran de télévision, suivant avidement ces retransmissions de 
procès, dégoutés devant ces exhibitions de monstres modernes, et y allant de tous nos 
commentaires... « il ne mériterait pas de vivre, c'est inhumain », comme on aurait pu l'entendre à 
une autre époque d'un hermaphrodite ou d'un nain.

Cette représentation monstrueuse joue malheureusement un rôle dans la genèse de la 
personnalité criminelle. A force de se sentir placé à l'extérieur de la société, le criminel fini par se 
sentir en dehors des règles et des lois en vigueur. Cela lui permet de commettre, sous couvert de son 
costume démoniaque, certains actes qui lui auraient été interdits dans la société. Un personnage est 
alors crée, que le meurtrier peut lui même considérer plus ou moins étranger à lui (Fourniret parlant 
de lui à la 3ème personne...). Le monstre est au dessus des lois. Il émerge de cette représentation un 
sentiment de force, de puissance sans bornes. Le monstre est craint, il a du pouvoir sur les autres. 



Cela peut générer un certain narcissisme chez le criminel. Certaines personnalités peuvent se sentir 
plus valorisées qu'elles ne l'ont jamais été dans leur vie. Le masque du monstre devient alors pour 
lui un moyen d'exister, d'être reconnu par la société, même si cela nécessite d'être représenté 
uniquement sur l'image en négatif du monde. Le monstre devient un moyen de figurabilité de traces 
psychiques en attente de très longue date parfois. Mais, en définitive, le monstre criminel demeure 
dans ces cas la personne souffrant de troubles psychiques, la personne malade en attente d’une 
réponse de la société, d’une délivrance de soins médicaux en guise de réponse à son trouble. Ne 
deviendrait il pas alors un malade incompris par la collectivité, poussé dans la perpétuation de son 
affection ? Doit-on éprouver de l’empathie, voire même de la pitié vis-à-vis des malades des 
interactions sociales que sont criminels et pédophiles?

On peut alors se demander quelles réponses apporter devant ces affaires. Comment définir un entre 
ce qui paraît le mieux pour le prévenu et la demande de reconnaissance, de justice, voire, en 
quelque sorte, de vengeance des victimes ? Serait-ce justifié de réaliser des simulacres de procès 
uniquement dans le but d'exposer des malades, ayant commis certes des actes répréhensibles, mais 
demeurant néanmoins des malades, aux familles des victimes et aux feux des objectifs, uniquement 
pour répondre à la gourmandise populaire pour le tragique? Et de les entendre déverser des « en 
même temps, il avait la tête à ça... il a une tête louche... je n'aurais pas aimé le croiser dans la 
rue... » La spirale se perpétue : si les tares physiques ont été vidées de toute culpabilité, l'on 
continue et l'on continuera sûrement longtemps à rechercher des stigmates physiques chez les 
criminels.
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